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Préambule 

OCEAN SOLIDAIRE a comme objectif de faciliter les actions d’intérêt général et de concrétiser 

les engagements RSE de la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Océan afin de lutter contre 

toute forme d’exclusion et de discrimination, de promouvoir et développer la formation et 

l’encadrement des jeunes ainsi que de soutenir la création et la reprise d’entreprises et 

accompagner nos clients dans les transitions.  

Titre 1 : CONSTITUTION  

Article 1 – Constitution et dénomination 

Il est constitué, par la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Océan, un fonds de dotation régi par 

la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, le décret n°2009-158 du 11 

février 2009 relatif aux fonds de dotation et les présents statuts.  

Le fonds de dotation est dénommé : « OCEAN SOLIDAIRE ». 

Il est dénommé ci-après le « fonds de dotation. » 

Article 2 – Objet du fonds et moyens d’action  

Le fonds de dotation a pour objet de recevoir et gérer, en les capitalisant, des biens et droits 

de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable.  

Le fonds de dotation a pour but de lutter contre toute forme d’exclusion et de discrimination, 

de promouvoir et développer la formation et l’encadrement des jeunes ainsi que de soutenir la 

création et la reprise d’entreprises et d’accompagner nos clients dans les transitions.  

Afin de permettre la réalisation de son objet, le fonds de dotation mettra en œuvre tous les 

moyens qu’il jugera appropriés, et en particulier :  

- Organiser et/ou soutenir toute action d’intérêt général en lien avec son objet social ; 

- Mettre en œuvre une démarche philanthropique par tous moyens auprès de tous 

partenaires et du grand public pour recueillir les fonds nécessaires à la mise en œuvre 

des actions entrant dans son objet ; 

- Contrôler, évaluer et communiquer sur l’impact des actions du fonds de dotation 

- Soutenir tout organisme public ou privé à but non lucratif œuvrant dans l’objet d’intérêt 

général du fonds de dotation ; 

- Plus généralement, mettre en œuvre tous les moyens susceptibles de concourir 

directement ou indirectement à la réalisation de son objet. 

Article 3 – Siège social, exercice social et durée 

Le fonds de dotation a son siège à La Roche-sur-Yon, 34 rue Léandre Merlet 85000, au sein 

de la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Océan (CMO). 
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Le fonds de dotation est constitué pour une durée indéterminée à compter de la publication de 

ses statuts au Journal Officiel. 

L’exercice social du fonds de dotation commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre 

de chaque année. Par exception, le premier exercice commencera le jour de la publication du 

Journal Officiel du fonds de dotation et se terminera le 31 décembre 2025. 

TITRE 2 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT  

Article 5 – Le conseil d’administration  

Article 5-1 : Composition / mode de désignation / durée du mandat  

Le fonds de dotation est administré par un Conseil d’administration composé de quatre 4 

membres désignés et renouvelés par le fondateur – la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel 

Océan dans les conditions ci-dessous : 

- La Présidence de la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Océan qui assurera la 

présidence du fonds de dotation.  

- Un administrateur de la Caisse Fédérale du CMO issu du département de la Vendée.  

- Un administrateur de la Caisse Fédérale du CMO issu du département des Deux 

Sèvres.  

- Un administrateur de la Caisse Fédérale du CMO issu du département de la Charente 

Maritime.  

En cas d’empêchement définitif du ou des membres fondateur(s), les administrateurs sont 

désignés par le Conseil d’Administration de la Caisse Fédérale. 

Le Conseil d’administration est renouvelé tous les quatre (4) ans, sur la base des élections 

fédérales du Crédit Mutuel Océan, par un vote à la majorité qualifiée. Or les membres de droit, 

le mandat des membres du conseil est renouvelable trois (3) fois. Le fonds de dotation est 

tenu de faire connaître, dans les trois (3) mois, à l’autorité administrative tous les changements 

survenus dans son administration, notamment les changements de membres et les 

changements d’adresse du siège social.  

Article 5-2 : Absence / révocation des membres  

L’absence non justifiée d’un administrateur à plus de deux (2) réunions dans l’année du 

Conseil d’administration vaut démission, constatée à la majorité des membres du conseil, 

après que l’administrateur a été informé des faits reprochés et qu’il a été en mesure de 

présenter ses observations. 

En cas de vacance par décès, démission ou empêchement définitif ou de révocation d’un 

membre du Conseil d’administration, il sera pourvu à son remplacement par le(s) fondateur(s) 

dans les deux (2) mois. Les fonctions de ce nouveau membre prennent fin à la date à laquelle 

aurait normalement expiré le mandat de celui qu’il remplace. 

Toute personne dont l’avis est utile compte tenu de l’objet du fonds de dotation, peut être 

appelée par la Présidence à assister aux séances du Conseil d’administration, avec voix 

consultative. 
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Le cas échéant et pour porter à plus de quatre (4) le nombre d’administrateurs, la nomination 

de tout nouvel administrateur est votée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration. 

Article 5-3 : La rémunération des membres 

Les membres du Conseil d’administration exercent leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois, les 

frais qu’ils exposent au titre de ces fonctions peuvent être remboursés dans les conditions 

prévues par le règlement intérieur.  

Article 6 – Fonctionnement du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration se réunit au moins trois (3) fois par an et chaque fois que le 

commissaire aux comptes le demande, sur convocation de la Présidence ou sur la demande 

des ¾ de ses membres.  

Les trois réunions obligatoires du Conseil d’administration ont chacune un objet principal 

défini, dans l’ordre chronologique :  

1- Orientations : mise en place des principales orientations de la politique 

d’investissement ; 

2- Décisions : désignation des projets sur propositions préalable du Comité consultatif ; 

3- Contrôle : Arrêté des comptes.  

La convocation est adressée à chacun des membres du Conseil quinze jours (15) au moins 

avant la date de la réunion, sous réserve qu’il soit donné une confirmation écrite de la réception 

de la convocation par le destinataire, par tout procédé et notamment par lettre simple, télécopie 

ou courrier électronique.  

La convocation précise l’ordre du jour de la réunion arrêtée par la Présidence du Conseil 

d’administration, ainsi que le lieu, la date et l’heure. Elle est accompagnée par des documents 

nécessaires aux délibérations.  

Le Conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres 

ayant voix délibératives est présente. Si ce quorum n’est pas atteint, il est procédé à une 

nouvelle convocation, huit (8) jours avant la tenue de la réunion, dans les mêmes conditions.  

Les membres du Conseil sont tenus d’assister personnellement aux séances du Conseil. En 

cas d’empêchement, un membre peut donner pouvoir à un autre membre du Conseil 

d’administration pour le représenter. Chaque membre ne peut toutefois détenir plus d’un 

pouvoir. Si le Directeur Général assiste au Conseil d’administration, il ne peut avoir qu’une 

voix consultative.  

Les délibérations du Conseil d’administration sont prises à la majorité simple des membre 

présents ou représentés. En cas de partage égal des voix, celle de la Présidence est 

prépondérante. 

Il est tenu procès-verbal des séances, lequel est signé par la Présidence et communiqué aux 

membres du Conseil d’Administration. 

Article 7 – Pouvoirs du Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser 

tout acte et opération permis au fonds dans le cadre de son objet social.  
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Le Conseil d’Administration règle, par ses délibérations, les affaires du fonds de dotation, 

notamment : 

1) Il définit la stratégie et la politique générale du fonds de dotation et arrête son 

programme d’actions sur proposition de son Directeur ; 

2) Il est responsable de la production des comptes annuels du fonds de dotation et, à ce 

titre, répond aux éventuelles demandes d’explications du commissaire aux comptes ;  

3) Il arrête le quantum des ressources disponibles du fonds de dotation devant être 

allouées au financement de l’ensemble des projets éligibles ;  

4) Il nomme et révoque les membres des comités consultatifs ; 

5) Il arrête, sur proposition du Comité consultatif, la politique d’investissement du fonds 

de dotation afin d’assurer, dans la durée, des rendements permettant de contribuer 

significativement au financement des projets éligibles dans le cadre d’un niveau de 

risque qu’il jugera acceptable ;  

6) Il adopte le rapport annuel d’activité, établi conformément à l’article 8 du décret n°2009-

158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation. Le cas échéant, il adopte 

également le rapport annuel de gestion qui lui est présenté par la Présidence sur 

l’activité et la situation financière du fonds de dotation ; 

7) Il vote le budget et ses modifications ; 

8) Il examine, discute et approuve les comptes de l’exercice clos qui lui sont présentés 

par le Trésorier, avec les pièces justificatives et les annexes éventuelles ;  

9) Il accepte les dons et les legs ainsi que les dotations qui lui sont consentis. Il peut 

déléguer ce pouvoir au Directeur Général pour les versements inférieurs à deux cents 

mille (200 000) euros, à condition d’en rendre compte au prochain conseil ; 

10) Il approuve la décision de faire appel à la générosité du public dans les conditions 

prévues au III de l’article 140 de la loi n°2008-776 de modernisation de l’économie ;  

11) Il fixe les conditions de recrutement et de rémunération du personnel ; 

12) Il détermine les modalités de calcul et approuve le montant de la rémunération du 

Directeur Général ;  

13) Il désigne, le cas échéant, un commissaire aux comptes choisi sur la liste mentionnée 

à l’article L.822-1 du code de commerce ;  

14) Il adopte le règlement intérieur ;  

15) Il autorise l’exercice des actions en justice et les transactions ;  

16) Il délibère sur l’affectation du boni de dissolution du fonds de dotation ;  

17) Il effectue les acquisitions et cessions de biens mobiliers et immobiliers, les marchés, 

les baux et les contrats de location, la constitution d’hypothèques et les emprunts ainsi 

que les cautions et garanties accordées au nom du fonds de dotation. Il peut déléguer 

ce pouvoir au Directeur Général. 

Sur proposition du Comité consultatif, il définit la politique d’investissement du fonds de 

dotation dans les conditions de l’article 1er du décret précité au paragraphe 2) ci-dessus. 

Article 8 – Pouvoirs de la Présidence du Conseil d’administration  

La Présidence représente le fonds de dotation dans tous les actes de la vie civile et possède 

tous pouvoirs à l’effet de l’engager. Il a qualité pour représenter le fonds de dotation en justice, 

tant en demande qu’en défense. 
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Il convoque et préside le Conseil d’administration, fixe son ordre du jour et préside les réunions 

dont il fait établir, sous contrôle, les procès-verbaux. 

Les fonctions de la Présidence du Conseil d’administration du fonds sont exercées à titre 

bénévole. Les frais engagés dans ce cadre sont remboursables sur présentation des 

justificatifs.  

Article 9 – Pouvoirs du Trésorier et du Secrétaire  

Article 9-1 : Pouvoirs du Trésorier  

Le Trésorier encaisse ou fait encaisser, sous son contrôle, les recettes et fait acquitter les 

dépenses du fonds de dotation. 

Il établit ou fait établir, sous son contrôle, les comptes annuels du fonds de dotation. 

Il gère ou fait gérer, sous son contrôle, les dotations du fonds de dotation et sa trésorerie. 

Le Trésorier peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à l’un des administrateurs du Fonds, 

et sa signature à toute personne de son choix. Il peut à tout moment mettre fin aux dites 

délégations. Néanmoins, toute délégation ou résiliation de délégation par la Présidence doit 

être expresse et préalable.  

Article 9-2 : Pouvoirs du Secrétaire  

Le Secrétaire veille au bon fonctionnement juridique du fonds de dotation. A cet effet, il établit 

ou fait établir sous son contrôle, les procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration. 

Il procède ou fait procéder sous son contrôle, aux formalités dans le respect des dispositions 

légales ou réglementaires.  

Le Secrétaire peut déléguer par écrit tout ou partie de ses pouvoirs à l’un des administrateurs 

du fonds de dotation et sa signature à toute personne de son choix. Il peut à tout moment 

mettre fin aux dites délégations. Néanmoins, toute délégation ou résiliation de délégation par 

la Présidence doit être expresse et préalable.  

Article 10 – Pouvoirs du Directeur Général  

La Présidence du Conseil d’administration peut élire un Directeur Général s’il l’estime opportun 

ou nécessaire, parmi les membres de la direction de la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel 

Océan. Le Directeur Général apporte son concours au fonctionnement du fonds de dotation 

par se mise à disposition à titre gratuit. Le Conseil d’administration peut mettre fin à ses 

fonctions dans les mêmes conditions et à tout moment. 

Le Directeur Général assure le fonctionnement du fonds de dotation. Il dispose des pouvoirs 

nécessaires à l’exercice de sa mission par délégation du Conseil d’administration. Il assiste 

aux réunions du Conseil d’administration avec voix consultative. Il est habilité à ouvrir, dans 

tous établissement de crédit ou financiers, tous comptes et tous livres d’épargne, qu’il fait 

fonctionner dans les conditions fixées par le Conseil d’administration. Il ordonnance les 

dépenses. Il peut donner délégation d’une partie de ses pouvoirs dans les conditions définies 

par le Conseil d’administration. Il avise le Commissaire aux Comptes des conventions 

mentionnées à l’article 612-5 du Code de Commerce, dans le délai d’un mois à compter du 

jour où il en a connaissance.  
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Le Directeur Général :  

- Prépare et exécute le budget du fonds de dotation ; 

- Peut recevoir pouvoir du Conseil d’administration pour accepter les libéralités dans les 

limites fixées par ce dernier ;  

- Veille au respect de la politique de placement arrêtée par le Conseil d’administration ; 

- Prépare, en lien avec la Présidence [et le Trésorier], les délibérations du Conseil 

d’administration.  

- Exécute et suit les actions décidées par le Conseil d’administration ;  

- Coordonne en tout domaine la communication avec les donateurs ;  

- Établit le rapport d’activité et le présente à l’approbation du Conseil d’administration ;  

- Recrute et dirige le personnel du fonds de dotation. 

Le Directeur général assiste aux séances du Conseil d’administration avec voix consultative. 

La rémunération du Directeur général est approuvée par le Conseil d’administration. Les frais 

engagés dans le cadre de sa mission lui sont remboursables sur présentation de justificatifs.  

Article 11 – Comité consultatif  

Article 11-1 : Composition  

La Commission Vie Mutualiste du Crédit Mutuel Océan fait office de Comité consultatif pour le 

fonds de dotation. Le Comité consultatif est donc exclusivement composé par l’ensemble des 

huit (8) membres de La Commission Vie Mutualiste qui assure la représentativité des 

territoires. 

Le Conseil d’administration pourvoit aux vacances qui se produisent suite du décès ou de la 

démission d’un membre du comité. Les fonctions du membre ainsi désigné prennent fin à la 

date à laquelle celles de la personne qu’il remplace auraient normalement pris fin.  

Le Conseil d’administration peut mettre fin aux fonctions d’un membre du comité par décision 

motivée prise à une majorité qualifiée de ses membres. 

Les personnalités choisies pour siéger au Comité consultatif doivent établir à leur entrée en 

fonction et lors du renouvellement de leur mandat une déclaration d’intérêts, qui est remise au 

Conseil d’administration et qui doit être actualisée une fois par an. 

Lorsqu’un membre du Comité consultatif a connaissance d’un conflit d’intérêts, réel, potentiel 

ou apparent, dans lequel il pourrait être impliqué, il en informe sans délai le Comité et s’abstient 

de participer et de voter sur la délibération concernée.  

Les membres du Comité consultatif exercent leur fonction à titre gratuit. Les frais occasionnés 

par celle-ci peuvent donner lieu à un remboursement, sur production de pièces justificatives.  

Article 11-2 : Attributions   

Le Comité consultatif assiste le Conseil d’administration dans la définition de la politique 

d’investissement du fonds de dotation. L’assistance au Conseil d’administration comporte 

notamment l’examen des questions sur lesquelles le Conseil sollicite son avis.  

Le Comité consultatif suit la mise en œuvre de la politique d’investissement du fonds de 

dotation. Il est associé, en tant que de besoin aux réunions du Conseil d’administration, sans 
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voix délibérative. Il alerte le Conseil d’administration sur les évolutions ou les situations qui lui 

paraissent préoccupantes. 

Le Comité consultatif peut proposer au Conseil d’administration des études et des expertises.  

Article 11-3 : Fonctionnement du Comité consultatif  

Lors de sa première réunion et après son renouvellement, le Comité consultatif élit en son sein 

une Présidence, qui organise les travaux, convoque les réunions, en fait établir compte rendu 

et transmet les propositions du Comité consultatif au Conseil d’administration. Le règlement 

intérieur fixe la périodicité des réunions du Comité consultatif et les modalités de son 

fonctionnement.  

L’ordre du jour des réunions du Comité consultatif est établi par la Présidence. Il comporte en 

priorité les questions sur lesquelles le Conseil d’administration sollicite un avis du comité. Tout 

membre du Comité consultatif peut demander l’inscription d’un point à l’ordre du jour. S’il est 

nécessaire de procéder à un vote pour arrêter les propositions du Comité consultatif, la voix 

de la Présidence est prépondérante en cas de partage des voix. 

Si l’urgence le justifie, les réunions du Comité consultatif d’investissement peuvent se tenir 

sans préavis par tous les moyens de télécommunications.  

Article 12 – La politique d’investissement  

La politique d’investissement est guidée par le premier Conseil d’administration, mettant en 

place les principales orientations. Ensuite, le Comité consultatif doit étudier et émettre des 

propositions d’investissement dans le cadre exiger par le Conseil d’administration. Le Conseil 

d’administration se réunit pour choisir les actions à réaliser.  Par la suite, le Comité consultatif 

veillera au bon déroulement des actions mises en place par un suivi effectif. 

 

Après consultation du Comité consultatif, le Conseil d’administration définit la politique 

d’investissement du fonds de dotation. Cette politique a pour objet de faire fructifier les 

sommes apportées au fonds de dotation afin de permettre un financement régulier de l’œuvre 

ou de la mission d’intérêt général que le fonds de dotation a pour objet de soutenir. Elle précise 

notamment le niveau de risques d’investissements tolérés, le mode de gestion des placements 

et la procédure de sélection des sociétés et organismes de gestion. Elle définit les principes 

de diversification du portefeuille du fonds entre les différentes catégories d’actifs en fonction 

du rendement escompté et des risques attachés. Elle fixe les plafonds de prélèvement annuel 

sur le fonds de dotation. Elle établit les modalités de calcul de prélèvement annuel sur le fonds. 

Elle établit les modalités de compte rendu.  

La politique d’investissement est réexaminée chaque année par le Conseil d’administration au 

vu des résultats constatés.  

Le fonds de dotation s’interdit des pratiques dangereuses ou peu éthiques, telles la vente de 

titres à découvert ou l’achat de titres sans disposer des liquidités correspondantes. L’accord 

préalable du Conseil d’administration doit être recueilli avant tout emprunt. 

Les choix de placements financiers doivent être cohérents avec les œuvres et les missions 

d’intérêt général dont le fonds a pour objectif de soutenir la réalisation.  
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Article 13 – Règlement intérieur  

Le Conseil d’administration approuve le règlement intérieur.  

TITRE 3 : DOTATION INITIALE ET RESSOURCES ANNUELLES  

Article 14 – La dotation initiale   

Le fonds de dotation est constitué d’une notation initiale consentie par le fondateur, constituée 

par un apport, à titre gratuit et irrévocable en capital au cours du premier exercice comptable. 

La dotation initiale s’élève à un montant de quinze mille (15 000) euros consomptibles.  

Conformément aux dispositions de l’article 140 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 et de 

l’article 9 du décret b°2009-158 du 11 février 2009, la dotation en capital pourra être totalement 

ou partiellement consommée pour les besoins de la réalisation de l’objet du Fonds de de 

dotation. Dans cette hypothèse, une décision du Conseil d’administration définit les modalités 

selon lesquelles intervient la consommation de la dotation en capital.  

La dotation en capital sera complétée des libéralités reçues des Fondateurs, de tout autre 

donateur à savoir les dons manuels, les donations et legs et des plus-values de cession 

dégagées dans le cadre de la gestion de son patrimoine et sur décision du Conseil 

d’administration, ainsi que des subventions publiques accordées à titre exceptionnel par arrêté 

ministériel.  

En application de l’article 1er du décret n°2009-158 du 11 février 2009 les actifs éligibles aux 

placements sont conformes à ceux énumérés par l’article R. 931-10-21 du Code de la sécurité 

sociale.   

Article 15 – Les ressources 

Les ressources du fonds de dotation comprennent :  

- Les revenus de sa dotation ; 

- Les produits des activités prévues aux statuts ;  

- Les produits d’éventuelles rétributions pour services rendus.  

Les ressources du fonds comprennent en outre le produit des appels à la générosité du public 

qu’il a été autorisé à faire.  

Article 16 – Comptes annuels 

Les comptes du fonds de dotation comprennent un bilan, un compte de résultat et une annexe. 

Ils sont établis suivant les règles énoncées par le règlement comptable n°2018-06 du 5 

décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 

lucratif. Ils font ressortir la traçabilité des dons affectés.  

Le conseil d’administration du fonds de dotation nomme un commissaire aux comptes pour six 

(6) exercices. Les comptes annuels sont mis à sa disposition quinze (15) jours avant la réunion 

du Conseil d’administration à l’approbation duquel ils sont soumis.  

Dans un délai de six (6) mois suivant la fin de l’exercice, le fonds de dotation publie ses 

comptes annuels. Il assure leur publication sur le site Internet de la Direction de l’information 

légale et administrative.  
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L’annexe des comptes annuels comprend le compte d’emploi des ressources collectées 

auprès du public, accompagné des informations relatives à son élaboration.  

Article 17 – Rapport d’activité 

Un rapport d’activité est établi chaque année, soumis à l’approbation du Conseil 

d’administration. Il contient notamment un compte-rendu de l’activité du fonds de dotation, la 

liste des actions d’intérêt général financées par le fonds de dotation et leurs montants, et la 

liste des libéralités reçues. 

Article 18 – Contrôle 

Le rapport d’activité, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes sont 

notifiés au Préfet du département, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 

dans les six mois de la clôture de l’exercice.  

TITRE 4 : RELATIONS ENTRE LE FONDS ET LES DONATEURS  

Pour toutes les donations ou les dons supérieurs à un montant défini et rendu public par le 

Conseil d’administration, le fonds signe une convention avec le donateur qui décrit les 

engagements réciproques des deux parties.  

Le Conseil d’administration peut créer un comité des donateurs/mécènes. Ce comité est 

consultatif. Il donne son avis au Conseil d’administration, de sa propre initiative ou sur 

demande de celui-ci, sur les questions générales concernant l’appel à dons, les relations entre 

le fonds et les donateurs, l’impact des projets financés, les modes d’utilisation des fonds, les 

comptes rendus aux donateurs, l’expression de la gratitude du fonds, les conventions entre 

les donateurs et le fonds, notamment.  

Le comité des donateurs est composé de 5 à 11 membres désignés par le Conseil 

d’administration après appel à candidature auprès des donateurs/mécènes. Les membres sont 

désignés pour 4 ans renouvelables y fois au maximum. Le règlement intérieur du comité de 

donateurs est adopté par le Conseil d’administration et porté à la connaissance des donateurs.   

TITRE 5 : MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION  

Article 19 – Modification des statuts 

Toute modification des statuts devra être votée par le Conseil d’administration à l’unanimité 

des membres fondateurs et des deux tiers des autres membres du Conseil d’administration. 

Les statuts modifiés seront transmis sans délai au représentant de l’Etat dans le département.  

Article 20 – Dissolution  

Le présent fonds de dotation est dissout à l’arrivée du terme statutaire par décision du Conseil 

d’administration prise dans les conditions prévues pour une modification statutaire.  

A sa liquidation, le présent fonds pourra décider, par délibération du Conseil d’administration, 

de consommer l’actif net, conformément à son objet, dans un délai maximum de six (6) mois. 

A défaut, l’actif net du fonds sera, à sa liquidation, transféré à un autre fonds de dotation ou à 

une fondation reconnue d’utilité publique. 
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Le présent fonds de dotation pourra être dissous volontairement à la majorité des deux tiers 

des membres en exercice du Conseil d’administration. L’actif net du fonds sera, à sa 

liquidation, transféré à un autre fonds de dotation ou à une fondation reconnue d’utilité 

publique.  

 

A la Roche-sur-Yon, le 26 juin 2026.  

La Présidente 

Martine GAILLOU  
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL  
DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

D’Océan Solidaire du 26 juin 2026 
  

…/… 
 

2. Modification de l’article 14 des Statuts  
 
 
Un fonds de dotation doit recevoir des actions d’intérêt général mais le but étant de les capitaliser  
 

AVANT APRES 

 
14- Dotation initiale  
 
Le fonds de dotation est constitué d’une notation initiale 

consentie par le fondateur, constituée par un apport, à 

titre gratuit et irrévocable en capital au cours du premier 

exercice comptable. La dotation initiale s’élève à un 

montant de quinze mille (15 000) euros consomptibles.  

Conformément aux dispositions de l’article 140 de la loi 

n°2008-776 du 4 août 2008 et de l’article 9 du décret 

b°2009-158 du 11 février 2009, la dotation en capital 

pourra être totalement ou partiellement consommée 

pour les besoins de la réalisation de l’objet du Fonds de 

de dotation. Dans cette hypothèse, une décision du 

Conseil d’administration définit les modalités selon 

lesquelles intervient la consommation de la dotation en 

capital.  

La dotation en capital sera complétée des libéralités 

reçues des Fondateurs, de tout autre donateur à savoir 

les dons manuels, les donations et legs et des plus-

values de cession dégagées dans le cadre de la gestion 

de son patrimoine et sur décision du Conseil 

d’administration, les ressources issues de l’appel public 

à la générosité ainsi que le cas échéant des 

subventions publiques accordées à titre exceptionnel 

par arrêté ministériel.  

En application de l’article 1er du décret n°2009-158 du 

11 février 2009 les actifs éligibles aux placements sont 

conformes à ceux énumérés par l’article R. 931-10-21 

du Code de la sécurité sociale.   

 
14- Dotation initiale  
 
Le fonds de dotation est constitué d’une notation initiale 

consentie par le fondateur, constituée par un apport, à titre 

gratuit et irrévocable en capital au cours du premier exercice 

comptable. La dotation initiale s’élève à un montant de 

quinze mille (15 000) euros consomptibles.  

Conformément aux dispositions de l’article 140 de la loi 

n°2008-776 du 4 août 2008 et de l’article 9 du décret b°2009-

158 du 11 février 2009, la dotation en capital pourra être 

totalement ou partiellement consommée pour les besoins de 

la réalisation de l’objet du Fonds de de dotation. Dans cette 

hypothèse, une décision du Conseil d’administration définit 

les modalités selon lesquelles intervient la consommation de 

la dotation en capital.  

 

La dotation en capital sera complétée des libéralités reçues 

des Fondateurs, de tout autre donateur à savoir les dons 

manuels, les donations et legs et des plus-values de cession 

dégagées dans le cadre de la gestion de son patrimoine et 

sur décision du Conseil d’administration, les ressources 

issues de l’appel public à la générosité ainsi que le cas 

échéant des subventions publiques accordées à titre 

exceptionnel par arrêté ministériel. 

 

En application de l’article 1er du décret n°2009-158 du 11 

février 2009 les actifs éligibles aux placements sont 

conformes à ceux énumérés par l’article R. 931-10-21 du 

Code de la sécurité sociale.    

 
 
 
 

 

 
La modification des statuts s’explique puisque les statuts ne peuvent pas indiquer que les dons reçus et issus 
d’une collecte (appel à la générosité) iraient à la fois en fonds propres (dotation complémentaire) et à la fois 
en ressources (produits de l’exercice). 
 

Le Conseil d’administration valide la modification des statuts.  
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3. Arrêté des termes du rapport d’activité au titre de l’exercice 2025  

  
 
Résolution n°1 
 
Le Conseil d’administration, après lecture du rapport d’activité du fonds de dotation de l’exercice 2025 
contenant :  
 

- Le compte-rendu de l’activité du fonds de dotation : fonctionnement interne et rapport avec les tiers,  
- La liste et le montant des activités d’intérêt général financées par le fonds de dotation,  
- La liste des libéralités reçues, 
- La liste des personnes morales bénéficiaires de redistribution du fonds,  

 
décide d’adopter ledit rapport pour transmission à l’autorité administrative.  
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 
 

4. Lecture du rapport du commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 
décembre 2025   

 
Le commissaire aux comptes, M. Jérôme EUSTACHE, au nom de la société FORVIS MAZARS présente 
son rapport et certifie la régularité et la sincérité des comptes.  
 
Le Conseil d’administration prend connaissance du rapport qui lui est présenté.  

 
5. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 
Résolution n°2 
 
M. Jérôme EUSTACHE, commissaire aux comptes, indique que le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 
2025 s’élève à -1320 euros.  
 
Il est décidé d’affecter l’intégralité du résultat de l’exercice au report à nouveau débiteur.  
 
Après avoir pris connaissance de la synthèse et analyse des comptes de Mme Sophie FRIOT et lecture faite 
du bilan, du compte de résultat et de l’annexe, le Conseil d’administration approuve les comptes et le bilan 
de l’exercice clos le 31 décembre 2025.  
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En conséquence, quitus est donné à la Présidente de l’exécution de son mandat au titre de l’exercice 2025.  
 
La secrétaire de séance est chargée par le Conseil d’administration de procéder à la publication des 
comptes ainsi que de procéder au dépôt des comptes.  
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 
 
Résolution n°3 
 
Pouvoirs pour formalités  
 
Le Conseil d’administration confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal, aux fins d'accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu'il appartiendra. 
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Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.  

 
 

…/… 
 

Pour extrait certifié conforme, 
La Roche-sur-Yon le 29 juin 2026. 

 
La Présidente  

 
Martine GAILLOU 
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RAPPORT D’ACTIVITE 2025 

D’OCEAN SOLIDAIRE  
Approuvé par le Conseil d’administration d’Océan Solidaire du 26 juin 2026 

 

1. Préambule 

Le fonds de dotation OCEAN SOLIDAIRE a pour objet de recevoir et gérer, en les capitalisant, des 

biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable afin de soutenir des 

actions d’intérêt général. Le fonds a notamment pour but de lutter contre toute forme d’exclusion et de 

discrimination, de promouvoir et développer la formation et l’encadrement des jeunes ainsi que de 

soutenir la création et la reprise d’entreprises et d’accompagner les transitions économiques et 

sociétales. Afin de permettre la réalisation de son objet, le fonds de dotation organise et soutient toute 

action d’intérêt général en lien avec son objet social, met en œuvre une démarche philanthropique afin 

de recueillir les fonds nécessaires à la réalisation de ses actions et peut soutenir tout organisme public 

ou privé à but non lucratif poursuivant des objectifs similaires. 

• Siège social : 34 rue Léandre Merlet, 85000 LA ROCHE SUR YON 

• Numéro SIREN : 943 085 738 

• Date de création : 20 février 2025 

• Montant de la dotation initiale : 15 000 € 

• Ressources à la fin de l'exercice 2025 : 212 985 € 

Faits marquants de l'année 2025 : 

• Constitution officielle du fonds et publication au Journal Officiel. 

• Mise en place des organes de gouvernance et adoption du règlement intérieur. 

• Lancement de l'opération "Territoire de Solidarité" avec 57 projets identifiés pour un montant 

total de 400 000 €. 

 

2. Fonctionnement interne du fonds 

2.1 Conseil d'administration  

• Composition : 

MEMBRES :  

o La Présidente de la Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Océan (CMO) - Mme Martine 

GAILLOU, 

o Un administrateur de la Caisse Fédérale du CMO issu du département de la Charente-

Maritime, 

o Un administrateur de la Caisse Fédérale du CMO issu du département de la Vendée,  

o Un administrateur de la Caisse Fédérale du CMO issu du département des Deux-

Sèvres.  

INVITES :  
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o Le Directeur Général du CMO  

o La Directrice Financière 

o Le Secrétaire Général  

• Réunions : 

o 20 mars 2025 : Mise en place du CA et adoption des Statuts - Orientations 2025/2026 

– Opération Territoire de Solidarité  

o 25 novembre 2025 : Approbation du PV du dernier CA – Modification statutaire 

(changement de dénomination sociale) – Approbation du règlement intérieur – Suivi 

de l’opération Territoire de Solidarité  

2.2 Comité consultatif  

• Composition : 8 membres de la Commission Vie Mutualiste du Crédit Mutuel Océan. 

• Réunions : Aucune réunion formelle en 2025, le comité sera activé en 2026 pour la politique 

d'investissement. 

 

3. Rapports du fonds avec les tiers 

3.1 Actions de communication 

• Présentation interne du fonds aux équipes du Crédit Mutuel Océan. 

3.2 Liste des partenaires 

• Caisse Fédérale du Crédit Mutuel Océan : Fondateur et partenaire principal. 

• Commission Vie Mutualiste : Comité consultatif. 

3.3 Actions de prospection de donateurs 

• Préparation de l'appel à la générosité publique pour 2026. 

• Identification des projets "Territoire de Solidarité" en vue de la collecte 2026. 

4. Description des actions d'intérêt général financées et indication de leurs montants 

En 2025, le fonds OCEAN SOLIDAIRE a principalement œuvré à sa structuration et à la préparation 

de ses premières actions. Aucune action d'intérêt général n'a encore été financée directement, mais 57 

projets ont été identifiés dans le cadre de l'opération "Territoire de Solidarité" pour un montant total de 

400 000 €. 

Projets identifiés par territoire : 

• Vendée : 36 projets 

• Charente-Maritime : 14 projets 

• Deux-Sèvres : 7 projets 

Montant total des soutiens souhaités : 481 152 € 
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5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions 

Aucune redistribution n'a été effectuée en 2025, le fonds étant en phase de lancement. 

6. Liste des libéralités reçues 

 

Montant 

 

Mode de paiement 

 

Donateur 

 

Date 

 

Affectation 

15 000 €      Apport en capital 
Caisse Fédérale du Crédit 

Mutuel Océan 

Février 

2025 
Dotation initiale 

112 985 

€ 

     Dons manuels et        

générosité publique 
Divers donateurs 2025 

Produits et fonds 

dédiés  

 

Le 26 juin 2026, à la Roche sur Yon  

 

         La Présidente  

         Martine GAILLOU 
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Fonds de dotation Océan Solidaire  

Fonds de dotation régi par la loi du 4 aout 2008 

34 rue Léandre Merlet 85000 LA ROCHE SUR YON 

 

Rapport d’audit du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

Aux membres du Conseil d’administration du Fonds de dotation,  

En notre qualité de Commissaire aux comptes du Fonds Océan Solidaire, à compter de l’exercice 2026, 

et en réponse à votre demande dans le cadre de l’audit des comptes de l’exercice 2025 (10 mois) de 

ce Fonds de dotation, nous avons effectué un audit des comptes annuels de votre Fonds relatifs à 

l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Ces comptes ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre 

audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes annuels. 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France et la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes, relative à cette 

intervention. Ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste 

à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 

montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les 

principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des 

comptes annuels. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

A notre avis, les comptes annuels présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs et au 

regard des règles et principes comptables français, le patrimoine et la situation financière du Fonds de 

dotation au 31 décembre 2025, ainsi que le résultat de ses opérations pour l’exercice écoulé. 

 

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Fait à Nantes et Levallois-Perret, le 26 juin 2026

 

Eve Martineau      Jérôme Eustache
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Exercice N-1

Brut
Amortissements et 

dépréciations
(à déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE 
Immobilisations incorporelles 

Frais d'établissement 
Frais de recherche et de développement 
Donations temporaires d’usufruit 
Concessions, brevets, licences, marques, 
procédés, logiciels, droits et valeurs 
similaires 
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 
Terrains 
Constructions 
Installations techniques, matériel et outillage 
industriels 
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou donations destinés à 
être cédés 
Immobilisations financières 

Participations et Créances rattachées 
Autres titres immobilisés 
Prêts 
Autres

Total I -                    -                         -                    -                    
ACTIF CIRCULANT 
Stocks et en-cours 
Créances 

Créances clients, usagers et comptes 
rattachés 
Créances reçues par legs ou donations 108 405          108 405          
Autres 

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités 118 260          118 260          
Charges constatées d’avance
Total II 226 665          -                         226 665          -                    
Frais d’émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion Actif (V)
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 226 665          -                         226 665          -                    

Exercice N

ACTIF
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Exercice N Exercice N-1
Net Net

FONDS PROPRES *
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 
Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
Fonds propres statutaires 
Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation 
Réserves 

Réserves statutaires ou contractuelles 
Réserves pour projet de l’entité 
Autres 

Report à nouveau 
Excédent ou déficit de l’exercice 1 320 -            
Situation nette (sous total) 1 320 -            -                    
Fonds propres consomptibles 15 000            
Subventions d'investissement 
Provisions réglementées
Total I 13 680            -                    
FONDS REPORTES ET DEDIES 
Fonds reportés liés aux legs ou donations 
Fonds dédiés 212 985          
Total II 212 985          -                    
PROVISIONS 
Provisions pour risques 
Provisions pour charges 
Total III -                    -                    
DETTES 
Emprunts obligataires et assimilés 
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 
Emprunts et dettes financières diverses 
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 
Dettes des legs ou donations 
Dettes fiscales et sociales 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Autres dettes 
Instruments de trésorerie 
Produits constatés d’avance
Total IV -                    -                    
Ecarts de conversion Passif (V)
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 226 665          -                    

PASSIF
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PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation -                    -                    
consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 212 985          
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de
charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Total I 212 985          -                    
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 1 320             
Aides financières -                    -                    
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 212 985          
Autres charges

Total II 214 305          -                    
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 1 320 -            -                    
PRODUITS FINANCIERS :

De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III -                    -                    
CHARGES FINANCIERES :

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV -                    -                    
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) -                    -                    
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 1 320 -            -                    

COMPTE DE RESULTAT Exercice N Exercice N-1
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PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V -                    -                    
CHARGES EXCEPTIONNELLES :

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI -                    -                    
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -                    -                    
Impôts sur les bénéfices (VIII) -                    -                    
Total des produits (I + III + V) 212 985          -                    
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 214 305          -                    
EXCEDENT OU DEFICIT 1 320 -            -                    
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Le fonds de dotation OCEAN SOLIDAIRE a pour objet de recevoir et gérer, en les capitalisant, des biens et 
droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable afin de soutenir des actions d’intérêt 
général. Le fonds a notamment pour but de lutter contre tout forme d’exclusion et de discrimination, de 
promouvoir et développer la formation et l’encadrement des jeunes ainsi que de soutenir la création et la 
reprise d’entreprises et d’accompagner les transitions économiques et sociétales.  Afin de permettre la 
réalisation de son objet, le fonds de dotation organise et soutient toute action d’intérêt général en lien avec 
son objet social, met en œuvre une démarche philanthropique afin de recueillir les fonds nécessaires à la 
réalisation de ses actions et peut soutenir tout organisme public ou privé à but non lucratif poursuivant des 
objectifs similaires.  
 
Le fonds de dotation OCEAN SOLIDAIRE a été constitué pour une durée indéterminée par la Caisse 
Fédérale du Crédit Mutuel Océan (fondateur). Le fonds de dotation a son siège social à La Roche-sur-Yon, 
34 rue Léandre Merlet (85000).  La dotation en capital initial est de 15 000 €. La dotation est consomptible, 
les modalités de consommation de la dotation et l’utilisation des fonds étant décidées par le Conseil 
d’Administration.  Le fonds de dotation est constitué pour une durée indéterminée à compter de la publication 
de ses statuts au Journal Officiel.  La déclaration au Journal Officiel a été réalisée le 20 février 2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE AU BILAN ET  
AU COMPTE DE RESULTAT 2025 

 

1 – FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
 
. Faits de l’exercice 

 
Création du fonds de dotation le 20 février 2025. 
 
Mise en place d’un fonds dédiés opération Territoire de Solidarité initiée du 1er décembre 

2025 au 31 janvier 2026 afin de mobiliser des donations auprès du grand public pour soutenir des 
familles confrontées au handicap d’un jeune de moins de 20 ans. 

 

 
. Evènements postérieurs à la clôture de l’exercice  

Néant. 
 

2 – INFORMATIONS GENERALES 
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Les comptes annuels sont établis selon le règlement ANC n°2018-06 actualisé relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, ainsi qu’en tenant compte des 
règlements ANC 2022-06 et ANC 2023-03 visant à moderniser les états financiers. Ils respectent la 
règle de prudence et les conventions de base concernant :  

- la continuité de l’exploitation, 
- la permanence des méthodes, 
- l’indépendance des exercices. 

 
 
. Ressources 
 
Les ressources proviennent :  
- des revenus de la dotation ; 
- des produits des activités prévues aux statuts ; 
- des produits d'éventuelles rétributions pour services rendus ;    
- toutes les autres ressources autorisées par les lois et règlements. 
 
Les ressources du fonds de dotation comprennent en outre le produit des appels à la générosité 
publique qu'il a été autorisé à faire. 
 
 
L'évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite 
des coûts historiques. 
 
Le fonctionnement des fonds de dotation prévoit que le fonds doit être doté d'une dotation minimale 
de 15 000 €. 
En vertu de l’article 14 des statuts, la dotation en capital peut être totalement ou partiellement 
consommée pour les besoins de la réalisation de l’objet du fonds de dotation, selon les modalités 
définies par décision du Conseil d’Administration.   
La consommation de la dotation ainsi décidée est enregistrée dans le poste « Versements des 
fondateurs ou consommations de la dotation consomptible » du compte de résultat en contrepartie 
d’un compte de « Dotation consomptible inscrite au résultat ». 
La consommation ainsi constatée vient diminuer le poste « Fonds propres consomptibles » du bilan 
à la date de la décision du Conseil d’Administration.  
La consommation de la dotation est ensuite redistribuée au bénéficiaire par la comptabilisation d’une 
subvention enregistrée pour un montant équivalent dans le poste « Aides financières » du compte 
de résultat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

3 – PRINCIPES COMPTABLES GENERAUX 
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Montant brut 1 an au plus plus d'un an

Créances rattachées à des participations
Prêts
Autres immobilisations financières
Clients douteux et litigieux
Autres créances clients
Créance représentative de titres prêtés
Personne et comptes rattachés
Sécurité Sociale et autres organismes sociaux
Etat, autres collectivités : impôts sur les bénéfices
Etat, autres collectivités : taxe sur la valeur ajoutée
Etat, autres collectivités : autres impôts, taxes, versements assimilés
Etat, autres collectivités : créances diverses
Groupe et fondateurs -                             -                             
Débiteurs divers 108 405                  108 405                  
Charges constatées d'avance -                             -                             

TOTAL GENERAL 108 405                  108 405                  -                              

Montant des prêts accordés en cours d'exercice
Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Montant brut 1 an au plus plus d'1 an,- 5 ans plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes à 1 an maximum à l'origine
Emprunts et dettes à plus d'1 an à l'origine
Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés -                             -                             
Personnel et comptes rattachés
Sécurité Sociale et autres organismes sociaux
Etats : impôts sur les bénéfices
Etat : taxe sur la valeur ajoutée
Etat : obligations cautionnées
Etat : autres impôts, taxes assimilées
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Groupe et fondateurs
Autres dettes
dettes représentatives de titres empruntés
Produits constatés d'avance

-                              -                              -                              -                              

Montant des emprunts souscrits en cours d'exercice
Montant des emprunts remboursés en cours d'exercice

TOTAL GENERAL

Fonds de dotation OCEAN SOLIDAIRE

Comptes annuels au 31 Décembre 2025

CREANCES ET DETTES

ETAT DES CREANCES

ETAT DES DETTES

Docusign Envelope ID: 98E3E9DB-1B8A-83E4-830D-0E95ABED007C
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A – PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

    TOTAL
Dont 

générosité du 
public

 TOTAL 
Dont générosité 

du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   1.1 Cotisations sans contrepartie

   1.2 Dons, legs et mécénat

        - Dons manuels 212 985     212 985      

        - Legs, donations et assurances-vie -          

        - Mécénat

   1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

   2.1 Cotisations avec contrepartie

   2.2 Parrainage des entreprises

   2.3 Contributions financières sans contrepartie

   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL 212 985     212 985      

CHARGES PAR DESTINATION

1 - MISSIONS SOCIALES

   1.1 Réalisées en France

   - Actions réalisées par l'organisme

   - Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France

   1.2 Réalisées à l’étranger

   - Actions réalisées par l'organisme

   - Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

   2.1 Frais d’appel à la générosité du public

   2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 320       

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPÔT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 212 985     212 985      

TOTAL 214 305     212 985      

EXCEDENT OU DEFICIT 1 320-       -          

B – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

    TOTAL
Dont 

générosité du 
public

 TOTAL 
Dont générosité 

du public

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC

   Bénévolat

   Prestations en nature

   Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE 
DU PUBLIC

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE

   Prestations en nature

   Dons en nature

TOTAL

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

   Réalisées en France

   Réalisées à l’étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL

Fonds de dotation OCEAN SOLIDAIRE
Comptes annuels au 31 Décembre 2025

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N-1

EXERCICE N EXERCICE N-1

Docusign Envelope ID: 98E3E9DB-1B8A-83E4-830D-0E95ABED007C
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